




Composante Diplômes FI droits spécifiques FI droits spécifiques Remarques / Modifications

Arts, Lettres, Langues

Langues DU alsacien initiation 100 100

Langues DU alsacien avancé 100 100

Langues DU Arabe 100 100

Langues DU Bulgare initiation 100 100

Langues DU Bulgare avancé 100 100

Langues DU culture et pratiques de la langue allemande 100 100

Langues DU Etudes chinoises Fermé en 2025/2026

Langues 1A 100

Langues 2A 100

Langues 3A 100

Langues DU Hébreu

Langues 1A 100 100

Langues 2A 100 100

Langues DU Hongrois 100 100

Langues DU Italien 100 100

Langues DU Grec moderne 100 100

Langues DU Persan 100 100

Langues DU Polonais 100 100

Langues DU Portugais initiation 100 100

Langues DU Portugais avancé 100 100

Langues DU Russe initiation 100 100

Langues DU Russe avancé 100 100

Langues DU Scandinaves

Langues Initiation - 1A 100 100

Langues Initiation - 2A 100 100

Langues Spécialiste - 3A 100 100

Langues DU Turc initiation 100 100

Langues DU Turc avancé 100 100

Langues DU Japonais avancé (ancien DU Japonais intensif) 100 100 Changement d'intitulé

Langues DU Japonais initiation 100 100

Langues DU Néerlandais 100 100

Langues DU Roumain 100 100

Langues DU Serbe initiation 100 100

Langues DU Serbe avancé 100 100

Langues DU 2 Lobbying européen 620 620

Langues DU Prêt pour ma licence (PPML) 0

Langues DIU Islamologie 359 359

Langues
DU Relier (Retour aux études par la langue et 

l'interculturalité des étudiants réfugiés)
0 0

Langues
DU en FI - acompte minimum à l'inscription (pôle 

FLE-IIEF)
300 300

Langues DU Acompte non remboursable (pôle FLE-IIEF) 300 300

Tarifs 2025-2026Tarifs 2024-2025
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  Diplôme d’université | DU 

Diplôme interuniversitaire| DIU 
RENOUVELLEMENT DEMANDE POUR : 2025- 2026__ 

RENOUVELLEMENT DE DU/DIU (non géré par le SFC) 
☐ SANS modification   AVEC modification 

 

Composante : Faculté des Langues 

Dénomination du DU : DIU Islamologie 
Date d’approbation par le Conseil de composante :  

 

En cas de modifications, les préciser ainsi que leur motifs (obligatoire pour les changements de tarif ; en cas de changement de 

maquette joindre une version à jour) :  

 

Changement de maquette : Reconfiguration de la maquette dans le cadre du partenariat avec Aix-Marseille Université et 

l’INALCO qui collaborent à la délivrance de ce diplôme, dans la perspective d’une reconnaissance au RNCP qui a nécessité 

un rééquilibrage des cours entre les différents blocs de compétence. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cas d’un partenariat avec d’autres universités, préciser quelle université porte le DIU, et joindre obligatoirement 

une copie de la convention : université de Aix Marseille 

 

Dans le cas d’autres partenariats, le préciser et joindre une copie de la convention : Institut français d’islamologie/ Institut 

nationale des langues et civilisations orientales  

 

Effectif minimal non exonéré permettant l’équilibre budgétaire du DU/DIU :  

 

Indiquer si le DU est adossé à une Licence ou un Master : Non 

Si oui, indiquer la licence et /ou le master concerné(s) :  

 

Indiquer le volume d’enseignement d’UE non adossé(s) à une licence ou à un master  
(ne pas confondre avec les heures du DU mutualisées vers une licence ou un master) 

54 heures 



2/ 3 

1. Bilan de l’année écoulée  

 

Effectifs Effectifs 
Dont effectifs 

partiellement exonérés 

Dont effectifs totalement 

exonérés 

Formation Initiale 17   

Formation Continue  /   
*rajouter des lignes si besoin 

 

 

  

 Taux horaire chargé (53€ à minima) 53€   

    

 

  

  DEPENSES RECETTES 

Coût d'enseignement (Volume 

d'enseignement * taux horaire 

chargé)  2862€ 

Droits spécifiques: (ne pas 

prendre en compte les droits 

de base) 

 6103€ 

 

Prélèvement 20% sur les droits 

spécifiques  1220.60€ Autres recettes * 

 Autres dépenses*        

Total des dépenses   4082.60€ Total des recettes  6103€ 

Résultat (dépenses - recettes) 2020.40€ 

 *A préciser : (ex. : personnel dédié sur budget composante, frais logistiques, bureautique, frais de bouche/ mobilité/ 

communication, transport, etc.) 

 

 

 

 

Suivi de cohortes et résultats de l’évaluation de la formation et des enseignements (indiquer les données de poursuites 

d’études, d’insertion professionnelle, de progression professionnelle des étudiants) : 

 

 

 

 

2. Budget prévisionnel 

Effectifs prévisionnels Effectifs  Droits spécifiques 

Formation Initiale  20   359€ 

Formation continue     

Exonération    

 *rajouter des lignes si besoin 

 

  Taux horaire chargé (53€ à minima)  54€ 
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DEPENSES RECETTES 

Coût d'enseignement (Volume 

d'enseignement * taux horaire chargé)  2916€ 
Droits spécifiques: (ne pas prendre 

en compte les droits de base) 

7180 

 

Prélèvement 20% sur les droits 

spécifiques  1436€ Autres recettes *   

Autres dépenses*        

Total des dépenses  4352€ Total des recettes 7180 

Résultat (dépenses - recettes) 2828€   

*A préciser 

 

3. Paramétrage des droits d’inscription 
Droits de base du diplôme   LICENCE     

Droits spécifiques (décliner les années (1ère et/ou 2ème et/ou 3ème année) ou les variantes du diplôme en fonction des populations 

concernées (FI, FC, EAD) ; ajouter autant d’étapes que nécessaires). Le cas échéant, préciser si la formation est divisible en module, et 

le tarif de chaque module). 

 

 

Etape Montant du droit spécifique 
Application de gestion 

(Apogee, DS2001, facture, SFC…) 

LGN0U1 359€ Apogee/Gedisco  

      

      

Le diplôme ouvre-t-il droit à L’AFFILIATION A LA SECURITE SOCIALE : OUI ☐ou NON ☐ 

 

Observations complémentaires que vous souhaitez porter à la connaissance de la CFVU : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 













Article 4 - Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une période de 3 ans, couvrant l'année universitaire de 2023 / 2024. 
Elle pourra être renouvelée par avenant entre les parties à l'issue de cette période soit pour la rentrée 
universitaire 2026. 

�te-EL- Résiliation de la convention

Chacun des cocontractants peut demander la résiliation de la présente convention par lettre recommandée 
avec accusé de réception moyennant un préavis de six (6) mois. 
Cette résiliation ne sera effective qu'à compter de l'année universitaire suivante, toute année universitaire de 
partenariat commencée devant être menée à son terme afin de ne pas créer de préjudice aux étudiants. 
Aucune des parties ne pourra prétendre à une quelconque indemnité en cas de résiliation anticipée. 

Article 6 - Modification de la convention

Toute 1modification apportée à la présente convention devra faire l'objet d'un avenant dûment émargé par les 
parties. 

Article 7 - Exécution de la convention

Les personnes désignées à l'article 2.1 sont chargées de la mise en application de la présente convention. 

Article 8 - Règlement des litiges

Les parties s'engagent à rechercher une solution amiable à tout différend né de l'application ou de 
l'interprétation de· ',là présente convention. A défaut de solution amiable, le tribunal administratif de Paris sera 
compétent pour connaître le litige. 

Fait en quatre exemplaires originaux, à Aix-en-Provence, le 

Pour l'IFI Pierre CAVE

Pour AMU Eric BERTON

POUR L'UNISTRA Michel DENEKEN 

Pour l'INALCO Jean-François HUCHET
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Diplôme 

OUVERTURE DEMANDEE POUR : 2025/2026 

Attention, ce formulaire ne concerne pas les formations en apprentissage. 

I. Intitulé : Diplôme d’université – Faculté de langues 

X Modification/renouvellement de DU    

Date d’approbation par le Conseil de composante : 17 mars 2025 

Exposé des motifs de la modification 

L’ensemble des enseignements des diplômes d’université de la Faculté des langues sont adossés aux parcours de la licence mention LLCER. 

Conditions d’admission et public concerné 

Mode de recrutement / sélection 

L’inscription dans les DU ne nécessite pas de dépôt de candidature. Elle est ouverte aux titulaires d’un diplôme français ou étranger donnant 

accès à l’enseignement supérieur et en concertation avec les responsables des DU. Les enseignements sont essentiellement suivis par un 

public souhaitant développer leurs connaissances. Dans certains cas la validation de la 1ère année de DU permet de candidater en 1ère année 

de licence. 

 

Effectifs prévisionnels 

En raison du public actuel, les effectifs en DU sont relativement faibles 

II. Modalités d’évaluation des étudiants 

Les modalités d’évaluation des éléments constitutifs des DU sont identiques à ceux des parcours de la licence mention LLCER 

Dispositifs de suivi de la formation 

 Évaluation des formations-  oui : identiques aux parcours de la licence 

 Évaluation des enseignements - oui identiques aux parcours de la licence 

 Conseil de perfectionnement : Les DU s’appuient sur le conseil de perfectionnement de la licence mention LLCER 
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III. Budget prévisionnel 

Financement à coût constant  

Un droit spécifique d’un montant de 100,00 € est demandé pour une inscription principale en DU. Les personnes ayant déjà le statut 

d’étudiant sont exonérées du droit spécifique. 

Les DU adossés aux parcours de la licence LLCER n’impliquent pas de surcoût pour ces derniers (pas de groupe spécifique). 

 

IV. Liste des DU LLCER 

- DU alsacien initiation  
- DU alsacien avancé 
- DU arabe (modification de maquette) 
- DU bulgare initiation 
- DU bulgare avancé 
- DU culture et pratiques de la langue allemande 
- DU grec moderne  
- DU hébreu  
- DU hongrois  
- DU italien  
- DU japonais avancé (changement intitulé) 
- DU japonais initiation 
- DU néerlandais  
- DU persan  
- DU polonais  
- DU portugais initiation  
- DU portugais avancé  
- DU roumain 
- DU russe initiation  
- DU russe avancé  
- DU scandinave 
- DU serbe initiation 
- DU serbe avancé  
- DU turc initiation 
- DU turc avancé 
- DIU Islamologie 

 

Toutes les maquettes des DU mentionnés ci-dessus sont joints au document, certaines ont 
été modifiées, voici les justifications : 

- Du arabe Modification dans la nomenclature des cours de langue du DU pour faire 
mieux ressortir leur niveau linguistique selon la nomenclature du CECRL 
Grammaire arabe 1 > Grammaire arabe A1-A2 
Pratique écrite et orale de l’arabe 1 > Pratique écrite et orale de l’arabe A1-A2 
Grammaire arabe 2 > Grammaire arabe B1 
Pratique de l’arabe 2 > Pratique orale de l’arabe B1 
Arabe des médias 1 > Arabe des médias B1 
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Coût constant 
 

- DU islamologie : Reconfiguration de la maquette dans le cadre du partenariat avec 
Aix-Marseille Université et l’INALCO qui collaborent à la délivrance de ce diplôme, 
dans la perspective d’une reconnaissance au RNCP qui a nécessité un rééquilibrage 
des cours entre les différents blocs de compétence.  

- DU japonais avancé : remplacement par « avancé » et suppression du mot « intensif » 
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  Diplôme d’université | DU 

Diplôme interuniversitaire| DIU 
RENOUVELLEMENT DEMANDE POUR : 2025 - 2026 

RENOUVELLEMENT DE DU/DIU (non géré par le SFC) 
X SANS modification  ☐ AVEC modification 

 

Composante : Faculté des langues 

Dénomination du DU : DU Relier 
Date d’approbation par le Conseil de composante : 

 

En cas de modifications, les préciser ainsi que leur motifs (obligatoire pour les changements de tarif ; en cas de changement de 

maquette joindre une version à jour extraite d’Ametys) :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cas d’un partenariat avec d’autres universités, préciser quelle université porte le DIU, et joindre obligatoirement 

une copie de la convention : 

 

Dans le cas d’autres partenariats, le préciser et joindre une copie de la convention :  

DU accueillant les étudiants ayant le statut de réfugié. Référents politiques : Messieurs Michel DENEKEN et Mathieu 

SCHNEIDER 

 

Effectif minimal non exonéré permettant l’équilibre budgétaire du DU/DIU : NA / Prise en charge par le Pôle solidarité (cf 

remarque ci-dessus) 

 

Indiquer si le DU est adossé à une Licence ou un Master ? Non. 

Si oui, indiquer la licence et /ou le master concerné(s) : 

 

Indiquer le volume d’enseignement d’UE non adossé(s) à une licence ou à un master : 1600 heures 
(ne pas confondre avec les heures du DU mutualisées vers une licence ou un master) 
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1. Bilan de l’année écoulée  

 

Effectifs Effectifs 
Dont effectifs 

partiellement exonérés 

Dont effectifs totalement 

exonérés 

Formation Initiale 

40 au semestre 1, 38 au 

semestre 2 / 32 à l’année 

 Intégralement pris en charge 

par Pôle Solidarité 

Formation Continue     
*rajouter des lignes si besoin 

 

 

  

 Taux horaire chargé (53€ à minima) 73,13€ / heure   

    

 

  

  DEPENSES RECETTES 

Coût d'enseignement (Volume 

d'enseignement * taux horaire 

chargé)  117 000€ 

Droits spécifiques: (ne pas 

prendre en compte les droits 

de base)   

Prélèvement 20% sur les droits 

spécifiques  NEANT Autres recettes *  132 000€ 

Autres dépenses*   15 000€     

Total des dépenses  132 000€ Total des recettes  132 000€ 

Résultat (dépenses - recettes)  0€   

*A préciser :  
 Recettes : Prises en charge par le Pôle solidarité 

 Dépenses : Frais de fonctionnement + Frais de personnel administratif 

 

 

Commentaire du résultat : 

 

 

 

 

 

Suivi de cohortes et résultats de l’évaluation de la formation et des enseignements (indiquer les données de poursuites 

d’études, d’insertion professionnelle, de progression professionnelle des étudiants) : 
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2. Budget prévisionnel 

Effectifs prévisionnels Effectifs  Droits spécifiques 

Formation Initiale 150  (75 par semestre)  NA (Prise en charge par le Pôle solidarité) 

Formation Continue     

Exonération    

 *rajouter des lignes si besoin 

 

  Taux horaire chargé (53€ à minima) 73,13€ /heure 

 

DEPENSES RECETTES 

Coût d'enseignement (Volume 

d'enseignement * taux horaire chargé)  117 000€ 
Droits spécifiques : (ne pas prendre 

en compte les droits de base)   

Prélèvement 20% sur les droits 

spécifiques  NA Autres recettes *  132 000€ 

Autres dépenses*  15 000€     

Total des dépenses  132 000€ Total des recettes  132 000€ 

Résultat (dépenses - recettes)  0€   

*A préciser 

 Recettes : Prises en charge par le Pôle solidarité 

 Dépenses : Frais de fonctionnement + Frais de personnel administratif 

 

3. Paramétrage des droits d’inscription 

Droits de base du diplôme   LICENCE ☐   MASTER ☐ 

Droits spécifiques (décliner les années (1ère et/ou 2ème et/ou 3ème année) ou les variantes du diplôme en fonction des populations 

concernées (FI, FC, EAD) ; ajouter autant d’étapes que nécessaires). Le cas échéant, préciser si la formation est divisible en module, et 

le tarif de chaque module). 

 

 

Etape Montant du droit spécifique 
Application de gestion 

(Apogee, DS2001, facture, SFC…) 

EF19U1/EF29U1/EF39U1/EF49U1/EF59U1   Apogee/Ametys/ Paybox 

EF1AU1/ EF2AU1/EF3AU1/EF4AU1/EF5AU1     

      

Le diplôme ouvre-t-il droit à L’AFFILIATION A LA SECURITE SOCIALE : OUI ☐ou NON ☐ 

 

Observations complémentaires que vous souhaitez porter à la connaissance de la CFVU : 
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Il s’agit du DU RELIER semestre 1 et semestre 2 pour les niveaux B1, B2, C1. Ils fonctionnent tous de la même façon et sont 

regroupés sur la feuille. 
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  Diplôme d’université | DU 

Diplôme interuniversitaire| DIU 
RENOUVELLEMENT DEMANDE POUR : 2025- 2026__ 

RENOUVELLEMENT DE DU/DIU (non géré par le SFC) 
 SANS modification  ☐ AVEC modification 

 

Composante : Faculté des Langues 

Dénomination du DU : DU 2 Lobbying européen 
Date d’approbation par le Conseil de composante :  

 

En cas de modifications, les préciser ainsi que leur motifs (obligatoire pour les changements de tarif ; en cas de changement de 

maquette joindre une version à jour) :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cas d’un partenariat avec d’autres universités, préciser quelle université porte le DIU, et joindre obligatoirement 

une copie de la convention : 

 

Dans le cas d’autres partenariats, le préciser et joindre une copie de la convention : ISEL (Institut Supérieur Européen du 

Lobbying) 

 

Effectif minimal non exonéré permettant l’équilibre budgétaire du DU/DIU : 5 

 

Indiquer si le DU est adossé à une Licence ou un Master : Non 

Si oui, indiquer la licence et /ou le master concerné(s) :  

 

Indiquer le volume d’enseignement d’UE non adossé(s) à une licence ou à un master  
(ne pas confondre avec les heures du DU mutualisées vers une licence ou un master) 
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1. Bilan de l’année écoulée  

 

Effectifs Effectifs 
Dont effectifs 

partiellement exonérés 

Dont effectifs totalement 

exonérés 

Formation Initiale 7   

Formation Continue  /   
*rajouter des lignes si besoin 

 

 

  

 Taux horaire chargé (52€ à minima)    

    

 

  

  DEPENSES RECETTES 

Coût d'enseignement (Volume 

d'enseignement * taux horaire 

chargé)  0 

Droits spécifiques: (ne pas 

prendre en compte les droits 

de base)  4 340€ 

Prélèvement 20% sur les droits 

spécifiques  868€ Autres recettes * 

 Autres dépenses*        

Total des dépenses   868€ Total des recettes  4 340€ 

Résultat (dépenses - recettes)  3 472€ 

 *A préciser : (ex. : personnel dédié sur budget composante, frais logistiques, bureautique, frais de bouche/ mobilité/ 

communication, transport, etc.) 

 

Commentaire du résultat : 7 étudiants en double diplôme à l’ISEL à 620 € chacun 

 

Pas d’autre frais car convention de partenariat avec l’ISEL 

 

 

 

Suivi de cohortes et résultats de l’évaluation de la formation et des enseignements (indiquer les données de poursuites 

d’études, d’insertion professionnelle, de progression professionnelle des étudiants) : 

Très bonne intégration dans le marché de travail 

 

 

 

 

2. Budget prévisionnel 

Effectifs prévisionnels Effectifs  Droits spécifiques 

Formation Initiale  7  620€/étudiant  

Formation continue  0   

Exonération    
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*rajouter des lignes si besoin 

 

  Taux horaire chargé (52€ à minima)   

 

DEPENSES RECETTES 

Coût d'enseignement (Volume 

d'enseignement * taux horaire chargé)   
Droits spécifiques: (ne pas prendre 

en compte les droits de base)  4340€ 

Prélèvement 20% sur les droits 

spécifiques  868€ Autres recettes *   

Autres dépenses*        

Total des dépenses   868€ Total des recettes 4340€ 

Résultat (dépenses - recettes)   3472€   

*A préciser 

 

3. Paramétrage des droits d’inscription 

Droits de base du diplôme   LICENCE ☐   MASTER  

Droits spécifiques (décliner les années (1ère et/ou 2ème et/ou 3ème année) ou les variantes du diplôme en fonction des populations 

concernées (FI, FC, EAD) ; ajouter autant d’étapes que nécessaires). Le cas échéant, préciser si la formation est divisible en module, et 

le tarif de chaque module). 

 

 

Etape Montant du droit spécifique 
Application de gestion 

(Apogee, DS2001, facture, SFC…) 

TI2DU1 620€  Apogee, facture 

      

      

Le diplôme ouvre-t-il droit à L’AFFILIATION A LA SECURITE SOCIALE : OUI ☐ou NON ☐ 

 

Observations complémentaires que vous souhaitez porter à la connaissance de la CFVU : 
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